Pièces à fournir
Avant d’envoyer votre dossier au service de Coopération Internationale du Conseil Régional d’Aquitaine, veuillez vous assurer que la fiche projet et la fiche de présentation du demandeur sont correctement remplies et que les pièces demandées sont jointes au dossier. Les grilles de contrôle ci-dessous devraient faciliter cette vérification.

MERCI DE BIEN VOULOIR RESPECTER L'ORDRE DE PRESENTATION DES DOCUMENTS

	1
	Une lettre de demande du responsable adressée au Président du Conseil Régional d’Aquitaine
	(

	2
	La fiche projet datée et signée (8 pages maximum non reliées)
	(

	3
	La fiche de présentation du demandeur et, le cas échéant, des opérateurs associés (modèle fourni à compléter)
	(

	4
	Un courrier du partenaire local attestant du partenariat (lettre postale originale)
	(

	5
	Un rapport de présentation détaillé du projet (incluant un budget détaillé) , en sus de la fiche projet
	(

	6
	La délibération des instances de décision de l’organisme mentionnant le projet ou une autorisation d’engagement du projet 
	(

	7
	La fiche de renseignements administratifs (modèle fourni à compléter)
	(

	8
	Un RIB 
	(

	9
	Le budget prévisionnel de l’organisme pour l’année en cours (pour les associations)
	(

	10
	Les comptes du dernier exercice (pour les associations)
	(

	11
	Les statuts de l’organisme (pour les associations)
	(

	12
	La composition du bureau et du Conseil d’Administration (pour les associations)
	(

	13
	L’extrait du Journal Officiel publiant la création (pour les associations)
	(


Critères d’admissibilité 

	Le porteur de projet est une association, un établissement public, une entreprise ou une collectivité locale
	(

	Le porteur de projet a son siège en Aquitaine
	(

	La subvention est affectée au projet et non au fonctionnement de l’organisme
	(

	Le projet se situe dans un des pays des zones éligibles (cf. carte jointe)
	(

	La subvention demandée au Conseil Régional d’Aquitaine n’excède pas 50% du budget total du projet
	(

	Les frais de déplacement (transports, hébergement, restauration, vaccins, passeports…) ne constituent pas plus de 50 % du budget prévisionnel
	(

	La demande de subvention concerne un projet n’ayant pas démarré au moment de la clôture de l’appel à projet
	(

	Le projet répond à une demande clairement identifiée d’un ou plusieurs partenaires locaux
	(

	Le projet met en évidence la participation / contrepartie locale dans la réalisation des actions 
	(


